




CRÉATION DE POSTES AU SEIN DES SERVICES COMMUNAUX 

MISE A JOUR DU TABLEAU DES EFFECTIFS 

 

 

Le présent rapport a pour objet de recueillir l’avis du conseil municipal sur la création de postes au 

sein des services municipaux de la ville de Le Port. 

 

Le Maire expose que conformément à l’article L313-1 du Code Général de la Fonction publique, les 

emplois de chaque collectivité sont créés par l’organe délibérant. 
 

Il propose de mettre à jour le tableau des effectifs pour tenir compte des mouvements de personnel et 

de procéder à l’ouverture des postes sur emplois permanents listés au tableau joint en annexe I. 
 

Ces emplois sont ouverts aux fonctionnaires relevant du ou des cadre(s) d’emplois, précisés pour 
chacun des postes créés. La quotité de temps de travail (temps complet ou non complet), les fonctions, 

la catégorie hiérarchique et le(s) grade(s) correspondants sont définis au tableau annexé. 

Sous réserve qu’aucun fonctionnaire n’ait pu être recruté, chacun de ces emplois pourra être occupé 

par un agent contractuel pour le motif défini au tableau, lequel indique également la nature des 

fonctions, le niveau de recrutement et de rémunération de l’agent contractuel 
 

Les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la collectivité. 

 

Il est demandé au conseil municipal : 

 

- d’autoriser la création des postes sur emplois permanents listés en annexe I ; 

- de modifier en conséquence le tableau des effectifs ; 

- d’inscrire au budget les crédits correspondants ; 

- d’autoriser le Maire, ou tout adjoint habilité, à signer tous les actes correspondants. 

 

 

 

 
 



Annexe délibération - Création de postes Décembre  2024

Effectif
Nature de 
l'emploi

Intitulé du poste Filière
Cadre 

d'emploi
Cat Grade de recrutement

Durée 
hebdomadaire 

de service
Nature des fonctions

Structure 
d'affectation

Ouverture au recrutement contractuel

84 12 2024 1 Permanent
Responsable du service 

citoyenneté 
Administrative

Adjoints 
administratifs

C
Adjoint administratif / 

Adjoint administratif ppal 
de 1ère et 2e classe

Tempt complet -  
35h

Piloter, encadrer et coordonner l’ensemble des activités du service 
citoyenneté et mettre en oeuvre les orientations stratégiques en matière 
d'offre de services en lien avec les besoins administratifs dédiés à la 
population. En lien avec la Direction, mettre en oeuvre des actions portant 
sur la simplification, la dématérialisation des démarches administratives et le 
développement de l’e-administration.

Direction de la vie 
civile et citoyenne

Fondement : L332-8, 2° CGFP
Motif : besoins du service en cas de recrutement infructueux de 
fonctionnaire
Nature des fonctions : definie précedemment
Niveau de recrutement : Cat C
Niveau de rémunération : par référence aux échelles de 
rémunération afférantes aux grades de recrutement

85 12 2024 1 Permanent
Agent specialisé des 
ecoles maternelles 

Technique
Adjoints 

techniques
C

Adjoint technique - Adjoint 
techn ppal de 2e ou 1e cl.

Tempt complet -  
35h

Apporter une assistance technique au fonctionnement des écoles 
maternelles (enfants de 2 à 6 ans). ... Aider au service des repas.
Assurer également la surveillance de ces enfants dans les cantines et les 
accueils de loisirs.

Direction vie 
educative

Fondement : L332-8, 2° CGFP
Motif : besoins du service en cas de recrutement infructueux de 
fonctionnaire
Nature des fonctions : definie précedemment
Niveau de recrutement : Cat C
Niveau de rémunération : par référence aux échelles de 
rémunération afférantes aux grades de recrutement

86 12 2024 1 Permanent Agent d'animation Animation
Adjoints 

d'animation
C

Adjoint d'animation - 
Adjoint d'animation ppal de 

2e ou 1e cl.

Temps complet - 
35h

Mission de développement et d’animation. Planification et organisation des 
projets; Organisation et encadrement des animations ; Application et 
contrôle des règles de sécurité dans les activités ; Construction du lien avec 
les acteurs ; Récoltes des données d’activités (qualitatives et quantitatives) 
en vue de l’élaboration des bilans d’activités annuels.

Direction Générale de 
la Vie Locale

Fondement : L332-8, 2° CGFP
Motif : besoins du service en cas de recrutement infructueux de 
fonctionnaire
Nature des fonctions : definie précedemment
Niveau de recrutement : Cat C
Niveau de rémunération : par référence aux échelles de 
rémunération afférantes aux grades de recrutement

87 12 2024 1 Permanent
Agent polyvalent de 

maintenance des 
espaces publics

Technique
Adjoints 

techniques
C

Adjoint technique - Adjoint 
techn ppal de 2e ou 1e cl.

Tempt complet -  
35h

Assurer l’entretien des espaces verts de la Ville (tonte, débroussaillage, la 
taille des haies et le binage des espaces publics). Balayer, collecter les 
micro-déchets et laver les marchés
forains et des voiries communal (avenues, rues, ruelles….).
Résorber les dépôts sauvages et nettoyer les façades pollués
(tags, affiches…).

Direction de 
l'environnement - 
Service régie des 
espaces publics

Fondement : L332-8, 2° CGFP
Motif : besoins du service en cas de recrutement infructueux de 
fonctionnaire
Nature des fonctions : definie précedemment
Niveau de recrutement : Cat C
Niveau de rémunération : par référence aux échelles de 
rémunération afférantes aux grades de recrutement
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